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Reladve à la Commijjion chargée de furveiller^ dans

toute létendue du Royaume
,

la fabrication des

Monnoies,

Donnée à Paris , le lO Avril lypi.

î J ouïs, par la grâce de Dieu , & par la Loi

conftitutionnelle de TÉtat, Roi des François:

A tous préfens & à venir ;
Salut. L'AlTemblée

Nationale a décrété, & Nous voulons Sc ordonnons

ce qui fuit.

Décret de VAjfemhlée Nationale , du ^ Avril i 7^ i .
'

Ij’’As s EMBLÉE Nationale décrète ce qui fuit:

Article premier.

La Commilïion qui fera chargée
,
conformément à l’ar-

ticle neuf du titre quatre du Décret fur l’ordre judiciaire,

de furveiller la fabrication des efpèces & de pourvoir à la

décharge définitive des Direéleurs des Monnoies, fera corn-'

pofée du Miniftre de Tintérieur
,
de huit Commifiaires

,
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'd’un Secrétaire général
, & d’un Garde des dépôts

,
quî

fera comptable , & qui fournira caution. Le Miniftre de

l'intérieur & les Commiflaires rendront compte
,
chaque

année, au Corps légiflatif, ainli qu’il fera ftatué.

. Article II.

La Commiiïion fera préfidée par le Miniftre de l’inté-

' rieur ; en fon abfencc, elle le fera par un Vice - Préfi-

dent qui fera choifi au fcrutin par les Commiflaires, à la

majorité abfolue des fuiTrages. Le Vice-Préfident fera élu

chaque année ; il ne pourra être continué plus de troi»

ans
,
qu’après un an au moins d’intervalle. Il jouira d’un

logement convenable dans Tenceinte de l’Hôtel des Mon-

noies.

Article III.

Les CommilTaires
,

le Secrétaire général & le Garde

des dépôts feront nommés par le Roi ,
conformément

aux difpofitions du Décret ci-devant énoncé.

Article IV.

Le Garde des dépôts de la Commiflion fera chargé des

regiftres & papiers qui la concerneront , ainfl que des

procès-verbaux, jugemens & décifions relatifs à la comp-

tabilité , defquels il délivrera gratis toutes expéditions

requifes & néceflaires; il fera pareillement chargé du depot

des efpèces & peuilles fervant aux jugemens de fabrication

& décifion de comptabilité, de la recette des poinçons &
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matrices fournis par le Graveur général, & de leur livrai-

fon ou envoi aux Commiffaires du Roi dans les Hôtels des

Monnoies, & de tous les détails relatifs, tant à l’approvi-

/ionnement du dépôt des réadifs & fubftances, qui fera

dtabli en exécution de l’article treize
,
que de leur diftribu'

tioa.

Article V.

La Commilïion tiendra fes féances à l’Hôtel des Mon-

noies
, aux jours ôc heures qui feront indiqués; le Vice-

Préfident aura le droit de convoquer extraordinairement

Ja Commiffion, lorfqu^il le jugera néceflaire.

Article VI.

Elle fera chargée de la rédadion des tarifs qui détermi-

neront le titre & le poids
^
d^’après lefquels les efpèces &

matières d’or & d’argent feront reçues au change; elle fera

procéder en conféquence, toutes les fois qu’elle le jugera

convenable, à la vérification du titre des efpèces étrangè-

res nouvellement fabriquées, afin d’obferver les variations

qu’il pourroit éprouver ; elle rendra publics les réfultats

de ces vérifications, pour que le commerce en ait connoif-

fance ; mais elle ne pourra
,
dans aucun cas, changer les

difpofitions des tarifs aduels, ni en publier de nouveaux,

fans y avoir été autorifée par un Décret du Corps légif-

iatif
,
fandionné par le Roi.

Article VII.

Elle fera parvenir aux changeurs les tarifs &. décifions

A 2



d’ûdminiftratîon intérieure qui leur feront ndcefiaires ; elle

liatuera fur les difEcultes qui pourroient s’élever entre eux

& les Dire6teurs‘ des Monnoies, relativement à la recette

des produits du change ; elle pourra les révoquer
,

s'ils

fe rendent coupables de quelque malverfation dans l’exer-

cice de leurs fondions.

Article VIII.

Elle prendra connoiflance des contraventions que pour-

roient commettre les fonctionnaires prépofés, foit à la fa-

brication des efpèces, foit à la furveillance du travail de

cette fabrication dans les Hôtels des Monnoies, relative-

ment à l’exercice de leurs fondions feulement; elle pourra

les révoquer dans les cas qui feront déterminés par la loi ;

& lorfqu’il y aura lieu à des reftitutions & amendes, ou à

quelque peine, autre que la révocation, elle fera remettre

au Commiffaire du Roi établi près le Tribunal du Diftrid

dans l’arrondiffement duquel l’Hôtel de la Monnoie fe trou-

vera fitué
,
une expédition du procès verbal qui conftatera

ces contraventions
, à l’effet d’en pourfüivre le jugement,

dont elle furveillera l’exécution.

Article IX.

Elle furveillera la fabrication des poinçons & matrices

néceffaires au monnoyage des efpèces ; il ne pourra en

être fabriqué que par fes ordres & conformément aux Dé-

crets du Corps légiflatif, fandionnés par le Roi. Elle com-

mettra un de fes membres pour être préfent à la remife



qui en fera faite à fon dépôt par le Graveur général ; ce

Commiffaire vifera les récépiiîés qui en feront délivrés,

& s’alTurera de la livraifon ou de l’envoi defdits poinçons

& matrices aux Monnoies auxquelles ils feront delîinés.

Article X,

Les Commiffaires du Roi qui feront établis dans chaque

Monnoie, feront tenus de rendre compte à la CommilTion

de l’exécution des réglemens concernant la recette des

matières apportées au change
,

la fabrication & la déli-

vrance des efpèces.

Article XI.

Elle fera vérifier deux fois par an
,
en la manière qui

fera ci -après déterminée, le titre des -efpèces fabriquées

dans chacun des Hôtels des Monnoies. Cette vérification

fe fera
,
quant aux efpèces fabriquées pendant les fix pre-

miers mois de l’année , dans les trois mois qui fuivront

l’expiration de ce premier femeftre ; les efpèces fabriquées

pendant le cours du dernier femeftre feront vérifiées dans

les trois premiers mois de l’année fuivante.
4- - C

jA'Article 'XI I.

Les efpèces qui feront foumifes aux vérifications pref-

crites par l’article précédent
, feront prifes dans la circu-

lation J elles feront préalablement examinées par le Gra-
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veur général & rinfpe£î:eur général des effals
, à J/efFet de

safTurer qu’elles ne font ni fauffes, ni contrefaites.

Article XIII.

Pour obvier aux inconvéniens qui pourroient réfulter

<£e la différenc? des réa£tifs & fubftances employés aux

effais , il fera établi, près de la Commiflion ,
un dépôt

de ces réaéiifs & fubftances , .
où tous les Eflayeurs des

Monnoies feront tenus de fe pourvoir. La qualité defdits

réaâifs &' fubftances fera vérifiée par trois membres de

l’Académie des Sciences
,
en préfence ,

tant de flnfpeéteur

général des eflais, que des trois membres de la Com-
mifiion nommés à cet effet, & il en fera drelTé procès

verbal. Les réadifs & fubftances qui feront employés pour

les vérifications prefcrites par l’article XI ,
feront pareil-

lement pris au dépôt.

Article XIV.

La Commiflion fera procéder
,
conformément aux dif-

pofitions des anciens réglemens, au jugement du travail

des Direûeurs pour l’année 1190 & les précédentes,

fur lequel la Cour des Monnoies n’auroit pas encore ftatué,

à l’exception des efpèces d'or fabriquées dans les années

nySé & 1787, dont il fera parlé dans l’article fuivant.

Les efpèces qui feront foumifes aux effais
,
feront prifes

dans la circulation ; les deniers emboités ne ferviront que

pour la vérification du poids, & ils feront remis au Commis

aux fonélions du .Tfélorier général , aufïï - tôt que cette
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vérification fera faite , & qu’il en aura été dreiTé procès

verbal.

Article XV.

Le titre des efpèces d’or fabriquées depuis le premier

Janvier ijSS jufqu’au 3 i décembre 1787 inclufivement,

ayant été vérifié en préfence des Commifiaires nommés

par l’arrêt du Confeil du premier mars 1788, le travail

des direâeurs pendant le cours des années 1 7 8 ^ &
U 7 87 5

fera jugé d’après les réfultats de cette vérification ,

ou d’après ceux des nouvea.ux eflais auxquels la Com-

miflîon pourra faire procéder ^ fans avoir égard aux juge-

mens que la Cour des Monnoies pourroit avoir déjà rendus

fur quelque partie de ce travail. Le Commis aux fondions

du Tréforier général des Monnoies fera tenu de faire

compter les Diredeurs
,

foit d’après le procès verbal des

elfais faits en 1788, dont il lui fera remis à cet effet une

expédition en forme , foit d’après les réfultats des nou-

veaux eflais auxquels la Commiflion auroit jugé conve-

nable de faire procéder.

Article XVI.

Le poids des efpèces d’or fabriquées en la Monnoie de

Paris pendant le cours des années 1785’ & 17 8 7^ fera jugé

,

foit d’après le réfultat de la pefée qui en a été faite en

préfence des Commiffaires nommés par l’arrêt du Confeil

du premier mars 1788, foit d’après le réfultat de la nou-

velle vérification , à laquelle il fera libre à la Commiffioa

de faire procéder, & ce fans avoir égard aux jugemens
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que la Cour des Monnoies pourroit avoir rendus fur quel-

ques parties de ce travail. Le poids des efpèces fabriquées

dans les autres Monnoies fera jugé conformément aux

difpofitions des anciens réglemens ,
avec cette différence

feulement, que les efpèces qui ont été pefées en-préfencc

defdits Commiflaires ,
tiendront lieu de deniers courans

,

& qu’en conféquence les réfultats de leurs pefées con-

courront feuls, avec ceux des pefées des deniers emboîtés,

au jugement du poids des efpèces d’or fabriquées par c a-

cun des Diredeurs defdites Monnoies pendant les années

ci - devant énoncées.

A R T I c L E X V I I.

Pour parvenir aux jugemens prefcrits par les articles pré-

cédens ,
le Greffier en chef de la Cour des Monnoies &

tous autres dépofitaires feront tenus de remettre les deniers

réfervés
,
pour fcrvir au jugement du travail, & toutes les

pièces & procès verbaux y relatifs, au Garde des dépôts

de la Commiffion. Cette remife fe fera en préfence e

trois de fes membres nommés a cet effet ;
il en

procès verbal , dont expédition fera délivrée au Greffier en

chef, ou autre dépofitaire
,
pour lui fervir de décharge.

Article XVIII*

La Commilhon nommera trois de fes membres pour fe

tranfporter au greffe de la Cour des Monnoies ,
a 1 effet

d’y procéder ,
en préfence du Greffier en chef de a ite

Cour ,
ou de tout autre dépofitaire ,

au récolement ou in-

ventaire des uftenfiles & effets fervant au jugement du
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travail de fabrication
,
dont il fera drefîd procès-verbal.

Ces effets feront remis enfiiite au Garde des dépôts de la

Commifîion, qui les fera tranfpopter à THotel des Alon-

noies ;
il délivrera une expédition du procès-verbal au

Greffier en chef, ou tout autre dépofitaire, pour lui fervir

de décharge.

Article XIX,

Les Commiffaires nommés en exécution de l’article pré-

cédent feront procéder, également en préfence du Greffier

en chef de ladite Cour, ou de tout autre dépofitaire, au

récolement ou inventaire des lingots, efpèces
,
ouvrages

& matières d’or & d’argent
, de billon & cuivre exiflanc

au greffe, dont il fera dreffé procès verbal; ces objets fe-

ront remis au Garde des dépôts de la Commiffion ; il déli-

vrera une expédition du procès-verbal de remife au Greffier

en chef ou autre dépofitaire
,
pour lui fervir de décharge.

Article XX.
«

• Les lingots, efpèces & matières, enfemble les ouvrages

faifis
,

dont confifcation auroit été prononcée , feront

effayés
,

fi fait n’a été, en préfence defdits Commiffaires &
de rinfpedeur général des effais ; ils feront enfuite portés

au change de la Monnoie
,

pour y être livrés aux prix

fixés par les tarifs, & le produit en être verfé au Tréfor

public par le Direêleur de la Monnoie. Il fera dreffé

procès verbal de toutes ces opérations, auquel figneront

les effayeurs & Direèleurs qui y auront concouru
,
pour

fervir de décharge au Garde des dépôts.
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Article XXL
Les ouvrages de'pofés par fuite de faifies , & fur leL

quels il n’auroit pas encore été flatué, enfemble ceux dont

la confifcation n’auroit été ordonnée que par un jugement

de contumace
,
dont les délais ne feroient pas expirés ,

reftçront au dépôt de la CommilTion jufqu’au moment où

la remife en fera ordonnée par le tribunal compétent
,
foit

fur la requête des parties, foit fuf celle du Commiflaire du

Roi.

Article XXII.

Le pouvoir exécutif donnera les ordres néceflaires pour

qu’il foit procédé par les Adminiftrateurs des'Direéloires

des Départemens
,
à l’inventaire des greffes des Jurididions

des Alonnoies fuppriniées. Les regiftres & papiers qui

concernent uniquement l’adminiftration, feront envoyés au

dépôt de la Commiflion, qui déterminera l’ufagç qu’il con-

viendra d’en faire ; ceux qui feront relatifs à la police deii

Corps & Communautés, feront dépofés au greffe du tribu-

nal de Diftriôl
,
ainfr que les effets & ouvrages fur la faifie

dcfquels il n'’auroit pas encore été flatué
;

les lingots

,

ouvrages & matières dont la confifcation auroit été or-

donnée , feront envoyés au dépôt de la ^Commiffion, qui

les fera effayer & porter au change, en obfervant les for-

malités preferites par l’article XX.
«

Article XXII L
«

La Commiflion fe fera repréfenter les états de fabrica-

..f
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tion & les inventaires de caiffe, qui
,
en exécution de l^dic

de feptembre 1778, doivent avoir été adreffés à FAdmi-
niftration par les Direéleurs des Monnoies dans le cours du

mois de janvier dernier, à l’effet de conftater la fituation

de chacun de ces officiers à l’époque du premier du même
mois , & d’en rendre compte au Corps légiflatif.

'Article XXIV.
Elle fe fera pareillement repréfenter les expéditions des

arrêts de la Cour des Monnoies portant condamnation des-

reftitutions & amendes contre quelques Direéleurs & autres

Officiers des Alonnoies
, relativement au jugement du tra-

vail de la fabrication; elle fera greffier un état de celles

dont le payement n’a pas encore été effeélué, ^ elle re-

mettra au Corps légiflatif une expédition de cet état, au-

quel elle joindra fcs obfervations fur les mefiires à prendre

pour en accélérer le recouvrement.

A R T I c l'^è XXV.
La Commiffion rendra compte au Corps légiflatif, dans

les trois premiers mois de chaque année, des réfultats de

fes opérations, pendant le cours de l’année .précédente , &
principalement de ceux de la vérification du travail des

Diredeurs des Monnoies ; elle lui remettia en même '

temps un état de la quantité des efpèces de diffiérentes

natures qui auront été fabriquées.

Article XXVI.
L AlTemblée Nationale charge fes Comités des Finances



Sc des Monnoies de lui propofer leurs vues fur le traite-

ment qu’il convient d’accorder aux membres qui compo^

feront la Commiflion des Monnoies.

Mandons Sc ordonnons à tous les Tribunaux;

Corps adminiftracifs & Municipalités j que ces pré-

fentes ils falTent tranferire fur leurs regiftres , lire

publier & afficher dans leurs relTorts Sc départemens

refpedlifs, Sc exécuter comme Loi du Royaume. En
foi de quoi Nous avons ligné Sc fait contrefignec

cefdites préfentes
, auxquelles Nous avons fait appo-i

fer le Sceau de l’État. A Paris ^ le dixième jour du

mois d’avril , l’an de grâce mil fept cent quatre-?

vingt - onze , Sc de notre règne le dix - feptième.

Signé LOUIS. Et plus bas ^ M. L, F. DuPort*
Et fcellées du Sceau de l’État,

Certifié conforme a roriginal.

A PARIS , DE L’IMPRIMERIE ROYALE. 179U


